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(54)  Convertisseur  monétaire  analogique  adapté  aux  montres 

(57)  Système  permettant  sur  les  montres  (ou  tout 
autre  objet  courant  circulaire  )  une  conversion  simple 
des  monnaies  à  taux  fixe  (Euro  et  monnaies  européen- 
nes  par  exemple). 

Le  principe  consiste  à  ajouter  deux  cadrans,  l'un 
fixe  gradué  en  échelle  logarithmique,  l'autre  mobile  tour- 
nant  autour  du  précédent  sur  lequel  figure  les  repères 
des  monnaies  à  convertir. 

En  déplaçant  le  cadran  mobile  et  en  positionnant  le 
repère  de  la  monnaie  à  convertir  sur  la  valeur  désirée, 
on  obtient  au  niveau  des  repères  des  autres  monnaies 
la  valeur  convertie. 
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Description 

Objet  du  Brevet 

[0001]  Le  présent  Brevet  porte  sur  un  système  ana- 
logique  permettant,  sur  les  montres,  une  conversion 
simple  des  monnaies  à  taux  fixe  (telles  que  l'EURO  et 
les  différentes  monnaies  européennes). 

Analyse  de  l'Existant 

[0002]  A  ce  jour,  un  certain  nombre  de  systèmes  ont 
déjà  été  conçus  et  réalisés  pour  la  conversion  des  mon- 
naies,  à  l'aide  entre  autre  de  cadrans  circulaires  à  échel- 
le  logarithmique.  De  même,  on  a  pensé  utiliser  les  mon- 
tres  pour  ajouter  des  cadrans  complémentaires  afin 
d'avoir  des  informations  (  montre  de  plongée  par  exem- 
ple). 
[0003]  L'originalité  du  brevet  consiste  à  associer  de 
façon  très  simple  un  cadran  gradué  permettant  une  con- 
version  facile  des  monnaies  sur  un  objet  d'usage  cou- 
rant  facilement  accessible. 

Principe  du  Brevet 

[0004]  Sur  une  montre  circulaire,  on  ajoute  un  premier 
cadran  (Anneau  1,  voir  figure)  fixe  gradué  en  échelle 
logarithmique  de  1  à  100  et  un  deuxième  cadran  (An- 
neau  2,  voir  figure)  mobile  tournant  autour  du  précédent, 
sur  lequel  figure  les  repères  des  monnaies  à  convertir, 
la  distance  angulaire  entre  les  repères  étant  suivant 
l'échelle  logarithmique  précédente  le  cours  de  change 
entre  les  différentes  monnaies. 
[0005]  En  déplaçant  le  cadran  mobile  (Anneau  2)  et 
en  positionnant  le  repère  de  la  monnaie  à  convertir  sur 
la  valeur  correspondante  (Anneau  1),  on  lit  alors  au  ni- 
veau  des  autres  repères  (Anneau  2)  la  valeur  corres- 
pondante  (Anneau  1)  dans  la  monnaie  associée  au  re- 
père. 
[0006]  On  notera  qu'une  seule  manipulation  permet 
d'avoir  l'équivalent  d'une  monnaies  dans  les  différentes 
autres  monnaies  repérées  sur  le  cadran  mobile.  De 
plus,  l'échelle  1  à  100  permet  de  lire  les  centièmes 
(cents,  centimes...)  lorsque  le  nombre  obtenu  est  infé- 
rieur  à  1  . 
[0007]  Enfin  dans  le  cas  d'une  variation  des  parités, 
on  notera  qu'il  suffit  de  changer  le  cadran  mobile  et  de 
le  remplacer  par  un  nouveau  avec  les  repères  des  nou- 
velles  parités  entre  devises 

Extensions  du  Principe 

[0008]  Ce  principe  peut  être  étendu  de  façon  analo- 
gue 

•  à  des  systèmes  à  graduation  logarithmique  autre 
que  de  1  à  100  (par  exemple  1  à  10,  1  à  1000,  0.1 
à  10....) 

•  à  des  systèmes  équivalents  obtenus  par  permuta- 
tion  des  cadrans  par  exemple 

cadran  mobile  pour  l'échelle,  cadran  fixe  pour 
s  les  repère, 

cadran  échelle  et  cadran  repères  mobiles 
cadrans  superposés 
cadran  avec  loupe  pour  améliorer  la  précision 
de  lecture 

10 
•  à  des  systèmes  identiques  à  celui  décrit  ci-dessus 

et  s'adaptant  à  d'autres  objets  circulaires  communs 
(boussole  par  exemple) 

15  Explications  Techniques 

[0009]  Echelle  Logarithmique  Circulaire: 

Soit  m1  la  plus  petite  valeur  graduée 
20  Soit  m2  la  plus  grande  valeur  graduée 

Soit  ta  l'angle  en  degré  entre  m1  et  m2 

[0010]  Si  on  veut  graduer  la  valeur  x,  l'angle  A  en  de- 
grés  entre  la  graduation  et  la  graduation  de  x  est  donnée 

25  par 

A  =  log(x/m1  )*ta/log(m2/m1  ) 

30  [0011]  Où  log  (u)  désigne  le  logarithme  népérien  du 
nombre  u 

Modèle  Générique 

•  défini  un  premier  cadran  (Anneau  1)  avec  une 
échelle  log  de  1  à  100 

40  •  repéré  sur  un  deuxième  cadran  (Anneau  2)  3  mon- 
naies: 

L'Euro  (symbole  EU) 
Le  Deutsche  Mark  (symbole  DM) 

45  Le  Franc  Français  (symbole  FF) 

(les  valeurs  de  conversion  retenues  sont  dans  le 
cas  de  cet  exemple  1  EU=6.5  FF  et  1  DM=3.35  FF) 
[0013]  Le  deuxième  cadran  étant  mobile  autour  du 

50  premier,  on  a  positionné  le  symbole  EU  en  face  de  la 
valeur  2.5,  afin  de  savoir  les  valeurs  en  FF  et  DM  de  2.5 
Euro 
[0014]  On  lit  au  niveau  du  repère  FF  une  valeur  un 
peu  supérieure  à  1  6  et  au  niveau  du  repère  DM  une  va- 

55  leur  entre  4.8  et  4.9. 
[0015]  Cela  signifie  que  par  ce  système,  on  peut  dire 
que  2.5  Euro  valent  un  peu  plus  de  16  Francs  (valeur 
exacte  16.25)  ou  environ  4.85  Deutsche  Mark  (valeur 

20 

35  [0012]  Sur  l'exemple  joint,  on  a 

45 

2 
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exacte  4.84) 

Revendications 
5 

1  .  Dispositif  analogique  de  conversion  des  monnaies, 
conçu  pour  s'adapter  à  une  montre  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  uniquement  deux  pièces,  à  savoir 
un  anneau  fixe  (Anneau  1  voir  figure)  et  un  anneau 
mobile  (Anneau  2),  l'un  des  anneaux  étant  gradué  10 
avec  une  échelle  logarithmique,  l'autre  anneau  por- 
tant  les  repères  des  monnaies  à  convertir. 

2.  Dispositif  suivant  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  permet  d'une  seule  manipulation  (rotation  de  15 
l'anneau  mobile  autour  de  l'anneau  fixe)  d'avoir  di- 
rectement  plusieurs  équivalents  monétaires. 

3.  Dispositif  suivant  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  peut  s'adapter  à  d'autres  objets  circulaires  por-  20 
tables  d'usage  courant,  tels  que  boussole  par 
exemple. 
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